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INTRODUCTION  
 

Les activités du secteur de l’immobilier entraînent des répercussions sur la biodiversité. Elles 

participent à la fragmentation et la dégradation des habitats naturels et semi-naturels (Grimm 

et al. 2008). Aussi, elles engendrent des impacts écologiques liés à l’extraction, au transport, 

à la transformation et au cycle de vie des matériaux de construction (Brachet, 2020). Ces 

observations soutiennent le constat faisant de l’artificialisation des sols l’une des premières 

causes du changement climatique et de l’érosion de la biodiversité (comme le précise le 

Ministère de la Transition écologique sur son site). Or, il est primordial de préserver les 

services écosystémiques associés à la composition, à la structure et à la fonction des 

écosystèmes ainsi que leur résilience pour qu’ils fournissent ces mêmes services dans le futur 

(Failing and Gregory, 2003). Aujourd’hui, l’engagement pro-environnemental des acteurs de 

l’immobilier et des collectivités peut se positionner sur deux enjeux de la biodiversité ; d’une 

part, en favorisant la reconquête par la biodiversité des milieux fortement anthropisés, d’autre 

part, en limitant voire évitant les effets négatifs de l’étalement urbain (Walmsley, 2006). Il est 

primordial d’accompagner l’engagement du secteur de l’immobilier en développant des outils 

de compréhension des enjeux écologiques.  

Pour agir favorablement sur la biodiversité, il est nécessaire de se reposer sur des 

connaissances et une méthodologie scientifique. Notre cadre de réflexion repose sur le 

modèle « Pression-Etat-Réponse » (PER), développé par l’OCDE, qui met en évidence la 

causalité entre les pressions anthropiques, l’état des écosystèmes et les réponses apportées 

par les sociétés (OCDE 1993 ; Delavaud et al. 2021). Ainsi, les outils à développer pourraient 

mesurer l’état de la biodiversité - autrement dit la qualité écologique des milieux, les menaces 

que nos sociétés font peser sur l’environnement ainsi que les effets des actions publiques et 

privées.  

L’évaluation croisée des pressions et de l’état de la biodiversité constitue une combinaison 

pertinente pour décrire les enjeux écologiques. L’indicateur d’état représente la distribution de 

la qualité des écosystèmes tandis que l’indicateur de pression évalue la répartition d’un 

ensemble de phénomènes qui ont des impacts directs dans l’effondrement de la biodiversité. 

La notion de sensibilité correspond à l’association de ces deux paramètres pour caractériser 

un territoire. Cette échelle géographique du territoire est intéressante car elle rejoint celle des 

schémas territoriaux et autres documents d’urbanisme. Aussi, elle permet aux acteurs de 

l’immobilier d’orienter leurs pratiques pour une cohérence écologique à une échelle plus large 

que celles de leurs bâtiments ou projets. 

Les indicateurs proposés ici, et disponibles sur l’outil BIODI-Bat, permettront de formuler des 

recommandations en concordance avec les impératifs réglementaires auxquels le secteur de 

l’immobilier et de l’aménagement doit se conformer. On peut prendre pour exemple le projet 

de loi européen « Nature Restoration Law » qui vise un objectif de zéro perte nette d’espaces 

verts urbains d’ici 2030 et une augmentation de ces mêmes espaces d’ici 2050 (European 

Commission).   

L’outil BIODI-Bat peut servir deux desseins. Le premier en priorisant les sites où il faudrait 

favoriser la reconquête de la biodiversité (dans le cadre de la gestion d’un parc immobilier 

existant). Le second en identifiant les enjeux de conservation et les pressions sur la 

biodiversité afin d’orienter les choix d’implantation et les moyens vers les actions les plus 

pertinentes (dans une démarche projet). Comme évoqué ci-haut, l’analyse de la sensibilité 

https://www.public.asu.edu/~nbgrimm/USEL/CV2008_files/Grimm_etal_Science_2008.pdf
https://www.public.asu.edu/~nbgrimm/USEL/CV2008_files/Grimm_etal_Science_2008.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/artificialisation-des-sols#:~:text=L%27artificialisation%20des%20sols%2C%20cons%C3%A9quence,l%27%C3%A9rosion%20de%20la%20biodiversit%C3%A9.
https://citeseerx.ist.psu.edu/document?repid=rep1&type=pdf&doi=1f1897a5396a7704356a561306edf9b4fa4aeb86
https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S0169204604001446
https://www.oecd.org/officialdocuments/publicdisplaydocumentpdf/?cote=OCDE/GD(93)179&docLanguage=Fr
https://www.fondationbiodiversite.fr/wp-content/uploads/2021/04/Publi-JFRB-Indicateurs-outils-mesure-Impact-biodiversite-1.pdf
https://environment.ec.europa.eu/topics/nature-and-biodiversity/nature-restoration-law_en
https://environment.ec.europa.eu/topics/nature-and-biodiversity/nature-restoration-law_en
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d’un site combine les indicateurs d’état de la biodiversité et les pressions exercées sur la 

biodiversité. Le schéma ci-dessous révèle l’arborescence du projet. Chaque indicateur se 

décline en sous-indicateurs qui en couvrent différentes dimensions. La dernière division de 

cette arborescence est constituée par les facteurs qui sont les métriques (mesures directes) 

de biodiversité.  

 

 

Arborescence de l’évaluation de la sensibilité, OID 2023 

 

 
L’évaluation de la sensibilité est un projet cartographique d’appréciation des enjeux de 

biodiversité à proximité d’un bâtiment ou d’une parcelle. L’idée n’est pas de cartographier la 

biodiversité ou la naturalité à l’échelle de la parcelle, mais de fournir une information sur 

l’environnement autour du bâtiment ou du projet.  

 

  

Sous-indicateur Indicateur Projet 

Espaces protégés  
et réglementés 

Espèces à enjeu de 
conservation 

Favorabilité des 
milieux 

Connectivité 
écologique 

Urbanisation 

Pollutions 

Dérèglement 
climatique 

Espèces exotiques 
envahissantes 

État de la biodiversité  

Pressions sur la 
biodiversité 

Sensibilité 
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BIODIVERSITY IMPULSION GROUP – GO BIG FOR 

NATURE ! 
 

Le Biodiversity Impulsion group (BIG) est un programme de 

recherche appliquée fédérant un groupe d’entreprises du secteur de 

l’immobilier et de la ville, ainsi que de nombreux partenaires aca-

démiques, institutionnels et techniques. Il vise le développement de 

référentiels de mesure de la biodiversité à l’échelle du bâtiment et 

du territoire ainsi que la mise à disposition d’outils et de guides 

facilitant la transition des professionnels vers un modèle 

respectueux du vivant. Pour cela, le programme repose sur une 

démarche d’intelligence collective et d’amélioration continue.  

 
Le présent référentiel est le fruit d’un travail collaboratif entre les entreprises partenaires, les 

équipes de l’OID ainsi que de nombreux échanges avec des scientifiques, experts et 

chercheurs sur les années 2022 et 2023.  

Pour en savoir plus sur l’initiative BIG : https://biodiversity-impulsion-group.fr/  

 

LES ENTREPRISES PARTENAIRES  
 

 

  

https://biodiversity-impulsion-group.fr/
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LES INDICATEURS DE PRESSION SUR LA 

BIODIVERSITE 
 

Les pressions anthropiques et l’état de la biodiversité sont liés par une relation causale. L’état 

de biodiversité décrit les caractéristiques écologiques d’un territoire tandis que les pressions 

sont les phénomènes susceptibles d’affecter ou d’expliquer cet état (Maxim et al, 2009). 

Le terme « pression » revêt plusieurs acceptions. La définition retenue dans ce cadre est celle 

de Judd et al. 2015 qui définit une pression comme étant un « événement ou un agent 

(biologique, chimique ou physique) exercé par une source (dérivé d’une activité) pour produire 

un effet qui peut conduire à un dommage ou causer des impacts négatifs ». Ainsi, une pression 

peut intervenir à différentes échelles de temps et d’espace, elle peut être constante ou 

permanente, temporaire ou intermittente. Elle est causée par les activités humaines et 

implique des effets négatifs sur l’environnement (Kristensen, 2004). L’IPBES définit cinq 

grandes catégories de pressions dont le rôle dans l’effondrement de la biodiversité est avéré : 

changements des écosystèmes, pollutions, changements climatiques, espèces exotiques 

envahissantes et surexploitation des ressources. 

L’évaluation et la cartographie des pressions anthropiques est indispensable pour permettre 

d’appréhender l’étendue et le degré de ces phénomènes (Wu et al 2016). Cette information 

est fournie par BIODI-Bat pour qualifier le contexte environnemental des bâtiments à travers 

ces quatre indicateurs :   

- Urbanisation 

- Pollutions 

- Dérèglement climatique 

- Espèces exotiques envahissantes  

 

Chaque pression est associée à son propre indicateur. L’indicateur de pollutions est en cours 

de développement ; il n’est donc pas présenté dans la présente version du référentiel.  

 

 

INTERPRETATION 
 

Les indicateurs ont pour objectif de décrire la répartition des pressions ainsi que leur intensité 

en France métropolitaine. Les indicateurs varient entre 0 et 1. Ils permettent de caractériser le 

territoire national en décrivant le degré de pressions anthropiques mesurable. 

Le gradient commence donc de ‘0’ qui indique une faible voire une absence de la pression. 

Puis, il augmente jusqu’à atteindre ‘1’, ce qui décrit la pression maximale relevée dans 

l’Hexagone. En effet, les bornes inférieures et supérieures de chaque indicateur retranscrivent 

le minimum et le maximum des pressions mesurables en France métropolitaine. 

L’observation des différentes intensités de pression sur le territoire permet de tenir compte de 

ces enjeux dans les actions mises en place à l’échelle d’un projet. Un territoire avec une forte 

https://www.researchgate.net/profile/Joachim-Spangenberg/publication/222918383_An_analysis_of_risks_for_biodiversity_under_the_DPSIR_framework/links/5a0c6e03a6fdcc39e9bf8f0b/An-analysis-of-risks-for-biodiversity-under-the-DPSIR-framework.pdf
https://portal.helcom.fi/meetings/Scoping%20CIA%201-2020-775/Documents/Judd%20et%20al.%202015%20An%20effective%20set%20of%20principles%20for%20practical%20implementation%20of%20marine%20cumulative%20effects%20assessment.pdf
https://greenresistance.files.wordpress.com/2008/10/dpsir-1.pdf
https://ipbes.net/models-drivers-biodiversity-ecosystem-change#:~:text=Examples%20of%20direct%20drivers%20of,and%20exploitation%2C%20and%20invasive%20species
https://sci-hub.hkvisa.net/10.1016/j.ocecoaman.2015.11.016
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dynamique d’urbanisation signifie par exemple que les écosystèmes en place, même s’ils sont 

en bon état, sont susceptibles de souffrir d’un processus de destruction.  Voir le Tableau 1 ci-

dessous. 

 

 Faible Moyen Fort 

Urbanisation 0 – 0,06 0,06 – 0,19 0,19 – 1  

Dérèglement climatique 0 – 0,44 0,44 – 0,61 0,61 - 1 

Espèces exotiques envahissantes 0 – 0,24 0,24 – 0,44 0,44 - 1 

Tableau 1 : Seuils nationaux pour les indicateurs de Pressions sur la biodiversité  

Source : OID, 2023 

 

 

URBANISATION  
 

PRESENTATION 

 

L’urbanisation affecte la biodiversité et les fonctionnements écologiques. D’abord, cela 

consiste à la disparition et au morcellement les habitats écologiques en créant des habitats 

plus petits et potentiellement isolés les uns des autres (Liu et al 2018). Les sols étant 

imperméabilisés, ils ne peuvent plus remplir leur fonction d’épuration/ infiltration des eaux, ni 

stocker le CO2 et encore moins accueillir la biodiversité souterraine qui est elle-même 

indispensable à toute la biodiversité terrestre (Bonthoux et Gaudin, 2021). Par ailleurs, ces 

changements brutaux des paysages réduisent de manière significative l’abondance et la 

diversité des espèces (Pearse et al, 2018 ; Kondratyeva et al 2020).  

On peut distinguer deux impacts de l’urbanisation : la destruction d’habitats écologiques d’une 

part, et le processus de fragmentation d’autre part. Ce sont deux phénomènes corrélés qui 

peuvent intervenir simultanément, augmentant de fait les effets délétères sur les milieux 

naturels. Les évaluations de l’urbanisation combinent souvent ces deux aspects (Cherrier, 

Prima et Rouveyrol, 2021) ce qui permet de représenter des changements qualitatifs et 

quantitatifs dans les paysages à travers l’étude de l’occupation des sols (Izakovicova et al, 

2022).  

L’indicateur d’urbanisation estime la perte d’habitats écologiques grâce à une métrique dite de 

« Consommation des espaces naturels et semi-naturels1 ». Il s’agit d’illustrer le caractère 

dynamique de l’urbanisation en faisant apparaître l’évolution récente de l’artificialisation qui 

génèrent des perturbations fortes et brutales sur les milieux. La métrique identifie et quantifie 

l’évolution de l’urbanisation à travers la conversion d’habitats qui étaient naturels ou semi-

 

1 Les habitats semi-naturels sont façonnés par l’Homme (terres agricoles ou en déprise, prairies pâturées). A 

contrario, les structures et fonctionnements des habitats naturels se perpétuent gestion humaines (ce qui ne signifie 

pas qu’ils sont exemptés de pressions anthropiques). 

 

http://leml.asu.edu/jingle/Wu-Publications-PDFs/2018/Liu_etal-2018-How%20does%20habitat%20fragmentation%20affect%20the%20biodiversity%20and%20ecosystem%20functioning%20relationship%3F.pdf
https://metropolitiques.eu/L-urbanisme-ecologique-un-nouvel-imperatif.html
https://esajournals.onlinelibrary.wiley.com/doi/pdf/10.1002/ecs2.2105
https://www.frontiersin.org/articles/10.3389/fevo.2020.00073/full
https://inpn.mnhn.fr/docs-web/docs/download/384370
https://inpn.mnhn.fr/docs-web/docs/download/384370
https://www.mdpi.com/2071-1050/14/1/60
https://www.mdpi.com/2071-1050/14/1/60
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naturels en 2006 et qui sont devenus des surfaces urbanisées au cours de la période 2006-

2018. Pour enrichir l’indicateur d’urbanisation, la quantité de surfaces urbanisées est associée 

à un degré d’importance de la conversion. 

La seconde métrique, fragmentation, décrit l’état de fait de l’urbanisation qui crée du 

morcellement des écosystèmes. Elle aborde alors les conséquences de la perte de 

fonctionnalités des écosystèmes. La métrique « Fragmentation » informe quant à elle sur la 

continuité écologique. 

 

METHODOLOGIE 
 

Deux métriques ont été intégrées dans l’indicateur d’urbanisation :  

✓ Consommation des espaces naturels et semi-naturels  

✓ Fragmentation 

 

 

• Consommation des espaces naturels et semi-naturels 

 Données utilisées  

 

Les bases de données utilisées sont les inventaires biophysiques d’occupation des sols du 

Corine Land Cover. Ces sources cartographient les habitats présents en Europe grâce à 

l’analyse d’images satellitaires. La conversion d'espaces naturels et semi-naturels a été 

mesurée entre 2006 et 2018 ; ce sont donc les millésimes 2006 et 2018 qui ont servi pour la 

métrique. 

 

 

 Traitement 

 

L’hémérobie a été calculée à partir des données de Corine Land Cover 2006 et 2018. 

L’hémérobie est une classification des typologies d’occupation des sols qui compte sept rangs 

depuis les milieux naturels - avec des écosystèmes largement constitués d’espèces indigènes 

et où l’activité anthropique n’a pas fondamentalement altéré les structures et fonctions 

écologiques - jusqu’aux milieux urbanisés où la biocénose a été totalement détruite (Guetté 

2018). La méthodologie de calcul de l’hémérobie est précisée dans le Référentiel de 

l’indicateur d’état. Ci-dessous la classification hémérobique :   

 

Degré  Impact anthropique Corine Land Cover  

1 Excessivement fort,  
Biocénose détruite 

Tissu urbain continu, Zones industrielles ou commerciales, 
Réseaux routier et ferroviaire et espaces associés, Zones 
portuaires, Aéroports 
 

2 Très fort Tissu urbain discontinu, Extraction de matériaux, 
Décharges, Chantiers 
 

https://land.copernicus.eu/pan-european/corine-land-cover
https://www.researchgate.net/publication/326446383_Contribution_a_l'analyse_multiscalaire_de_l'anthropisation_et_de_la_naturalite_en_geographie_de_la_conservation
https://www.researchgate.net/publication/326446383_Contribution_a_l'analyse_multiscalaire_de_l'anthropisation_et_de_la_naturalite_en_geographie_de_la_conservation
https://www.resilience-for-real-estate.com/_files/ugd/46359a_c08a7bda311945968915fc7a3b7045ce.pdf
https://www.resilience-for-real-estate.com/_files/ugd/46359a_c08a7bda311945968915fc7a3b7045ce.pdf
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3 Fort Equipements sportifs et de loisirs, Vignobles, Vergers et 
petits fruits, Oliveraies, Terres arables hors périmètres 
d’irrigation, Irrigation, Rizières, Cultures annuelles et 
cultures permanentes, Systèmes culturaux et parcellaires 
complexes 
 

4 Modéré-fort Espaces verts urbains, Prairies, Surfaces essentiellement 
agricoles interrompues par espaces naturels importants, 
Territoires agro-forestiers, Marais salants, Cours et voies 
d’eau, Plans d’eau, Espaces ouverts urbains (jardins, 
squares, cimetières 
 

5 Modéré Forêts de conifères, Forêts mélangées, Pelouses et 
pâturages naturels, Landes et broussailles, Végétation 
sclérophylle, Forêts et végétation arbustive en mutation, 
Végétation clairsemée, Zones incendiées 
 

6 Faible Forêts de feuillus, Plages, dunes et sables, Marais 
intérieurs, Tourbières, Marais maritimes, Zones 
intertidales, Lagunes littorales, Estuaires 
 

7 Presque aucun  Roches nues, Glaciers et neiges éternelles 
 

Classement des typologies d’occupation des sols selon leur degré d’hémérobie, OID 2023 

L’évolution négative de l’hémérobie est un proxy du processus d’urbanisation. Les zones 

répertoriées en espaces urbains en 2018 et qui ne l’étaient pas en 2006 ont été isolées et leurs 

aires sont calculées. On définit alors le « saut hémérobique » comme étant le passage d’une 

classe hémérobique à une autre. Seuls les sauts hémérobiques depuis les classes 3, 4, 5, 6 

ou 7 (classées naturelles et semi-naturelles) vers les classes 1 et 2 (classées comme urbaines) 

ont été pris en compte dans la méthode.   

 

Hémérobie  

2006 

Hémérobie 

2018 

Saut  

hémérobique 

3  

 

1 & 2 

1 

4 2 

5 3 

6 4 

7 5 

Saut hémérobique entre 2006 et 2018 selon l’hémérobie de l’occupation des sols, OID 2023 

 

La Métrique « Consommation des espaces naturels et semi-naturels » prend en compte la 

surface consommée en la pondérant avec le saut hémérobique. Le saut hémérobique 

symbolise l’étendue de la conversion : plus le saut hémérobique est important, plus le territoire 

perd en naturalité, ce qui renforce la gravité de la pression d’urbanisation. La formule suivante 

est appliquée :  

 

Consommation Espaces Naturels & Seminaturels = ∑ Surface convertie x Saut hémérobique 
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 Maillage 

 

Toute la France métropolitaine bénéficie du même maillage : 2kmx2km.   

 

 

 

 

• Fragmentation 

 Données 

 

L’Union européenne produit une carte de Fragmentation basée sur la méthode dite meff pour 

« Effective Mesh Density ». La méthodologie de production de cette carte de fragmentation 

est basée sur la probabilité que deux points choisis au hasard dans une région soient 

connectés, c’est-à-dire qu’ils ne sont séparés ni par des voies de transport ni par des 

aménagements urbains (Jaegen et al, 2006). 

https://www.concordia.ca/content/dam/artsci/geography-planning-environment/docs/jaeger/publications/more2a-faltblatt_engl.pdf
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Plus il y a de barrières dans le paysage, plus la probabilité que les deux points soient 

connectés diminue (Méthodologie ici). La valeur de meff varie entre la valeur 0 - entièrement 

fragmenté - et la valeur 1 pour un territoire non fragmenté. Cette valeur peut être interprétée 

comme la capacité de deux animaux de la même espèce placés au hasard dans une région à 

se retrouver l'un l'autre. La dernière version de la carte européenne « Effective Mesh Density » 

a été produite en 2018 et possède des mailles de 100m x 100m.  

 

 

 Maillage 

 

Après extraction des données de l’Hexagone, les valeurs sont moyennées dans des mailles 

de 2km x 2km.    

 

 

 

• Indicateur d’Urbanisation  

Les territoires urbanisés comptent pour près d’¼ du territoire métropolitain (Insee). Les deux 

métriques de Consommation des ENSN et Fragmentation retranscrivent cet état de fait avec 

https://www.eea.europa.eu/ims/landscape-fragmentation-pressure-in-europe
https://sdi.eea.europa.eu/catalogue/srv/eng/catalog.search#/metadata/67110f21-39cb-48be-878e-d08b64a72256
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des valeurs d’urbanisation relativement faibles pour une grande partie du territoire 

métropolitain, rendant la lecture de l’indicateur compliquée. Une transformation carrée des 

données permet de révéler les différents niveaux de pression. 

L’indicateur final correspond à l’addition des deux métriques développées précédemment :  

Urbanisation(x) =  Consommation ENSN(x) + Fragmentation (x) 
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DEREGLEMENT CLIMATIQUE 
 

PRESENTATION 

 

Il est désormais établi, sans équivoque, que les températures et le climat se réchauffent du 

fait des activités humaines depuis 1850-1900 (IPCC, AR6, 2023). Ce réchauffement impacte 

déjà les écosystèmes et des conséquences négatives sont prévues à mesure que le 

phénomène s’intensifie.  

Le dérèglement climatique se caractérise par des modifications thermiques (évolution globale 

des températures, épisodes caniculaires, etc.) et des effets indirects (inondation, feux de forêt, 

sécheresses, etc.). Par conséquent, les impacts des vagues de chaleur, par exemple, ne sont 

pas isolés mais interagissent avec d'autres événements, en particulier sécheresse et feux de 

forêt (Breshears et al., 2021). Les effets indirects des phénomènes climatiques extrêmes sont 

eux aussi une pression pour la biodiversité puisqu’ils peuvent entrainer des modifications de 

l'habitat comme par exemple, la stabilité du sol, la composition de la végétation, les flux d'eau 

modifiés par les sécheresses, les inondations ou les ouragans, etc. (Jiguet et al., 2011) 

A ce stade, il est difficile d’estimer avec précision ces impacts futurs du dérèglement climatique 

(Cherrier, Prima et Rouveyrol, 2021). Les conséquences du changement climatique seront 

différentes d’une espèce à l’autre selon leur niche écologique, leur capacité de dispersion et 

d’adaptation. Les indicateurs développés ici reflètent donc un risque climatique pour la 

biodiversité. Pour un même phénomène climatique, les impacts pour chaque espèce seront 

différents (conquête du territoire ou perte du territoire). Ainsi, un espace ayant un indicateur 

fort a plus de risque que la biodiversité actuellement présente soit modifiée qu’un espace dont 

l’indicateur est faible. C’est le caractère évolutif du dérèglement climatique qui est étudié car 

c’est le changement de température qui induit des conséquences sur la biodiversité. Toutes 

les données utilisées dans ses indicateurs prennent donc en compte l’évolution selon une 

période de référence ou selon une référence spatiale. 

L’outil BIODI-Bat évaluent dans un premier temps les conséquences thermiques directes sur 

la biodiversité. Ainsi trois métriques ont été prises en compte : 

✓ Evolution globale des températures  

✓ Fortes chaleurs 

✓ Gel tardif 

 

L’évolution globale des températures permet de donner une vision générale de l’évolution du 

climat par rapport à la période de référence. C’est un indicateur qui décrit la modification 

systémique en profondeur du phénomène. Il permet d’avoir une vision du climat futur. Les 

évènements extrêmes quant à eux, induisent des impacts généralisés sur la biodiversité tels 

que la mortalité et le changement d'état de l'écosystème (Breshears et al., 2021). Selon une 

revue sur les interactions entre les effets du climat et la perte d'habitat sur la biodiversité 

(Olivier et Morrcroft, 2014) ce sont dans les zones où les températures maximales sont élevées 

https://www.ipcc.ch/report/ar6/syr/downloads/report/IPCC_AR6_SYR_SPM.pdf
https://doi.org/10.1111/nph.17348
https://academic.oup.com/cz/article/57/3/406/1815670
https://inpn.mnhn.fr/docs-web/docs/download/384370
https://doi.org/10.1111/nph.17348
https://onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1111/j.1365-2486.2011.02593.x
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que les effets de la perte et de la fragmentation de l'habitat sont les plus importants. Les fortes 

chaleurs peuvent entrainer des effets sublétaux et létaux sur la flore par exemple, qui 

entrainent des effets secondaires sur les écosystèmes associés (Breshears et al., 2021). De 

plus, dans les régions tempérées, la modification des températures de saison plus douces 

avec des automnes plus tardifs et des printemps plus tôt modifient le calendrier des 

événements biologiques de nombreux groupes. De tels changements peuvent entraîner des 

décalages temporels entre les espèces qui interagissent, et peuvent potentiellement conduire 

à des déclins de population et finalement à des extinctions (Mantyka-Pringle et al, 2011). Ces 

perturbations sont d’autant plus dangereuses lorsque des espèces sensibles aux variations 

de température avancent leur phénologie et qu’un évènement de froid survient. C’est par 

exemple le cas des abeilles qui, face à la douceur des températures, peuvent sortir trop tôt de 

leur hibernation et se faire surprendre par une vague de froid qui entraine maladies, décès, ou 

manque de nourriture. Les gelées printanières tardives sont une menace pour de multiples 

espèces végétales (en particulier dans les forêts de montagne) d’autant plus lorsqu’elles sont 

précédées d'hivers doux, provoquant une forte réduction de la période photosynthétique en 

raison de la mort des fleurs et du feuillage frais (Greco et al, 2018).  

 

METHODOLOGIE  

 
La problématique du changement climatique sur la biodiversité est bien son évolution puisque 

les espèces ne sont plus adaptées aux conditions biotiques et abiotiques locales. L’évaluation 

des impacts du changement climatique sur la biodiversité utilise donc des données relatives 

par rapport à une période de référence entre 1951 et 2005. Cette période de référence décrit 

la période passée la plus récente dans les simulations historiques Euro-Cordex (Drias, 2020).  

Exceptées les données sur les îlots de chaleur urbains (métrique des fortes chaleurs), les 

données climatiques utilisées dans la méthodologie BIODI-Bat se basent sur les projections 

2050 suivant le scénario climatique RCP8.5 (business-as-usual) qui décrit un futur à environ 

5 °C de réchauffement global d’ici 2100. L’horizon 2050 est obtenu en réalisant une médiane 

des projections sur un échantillon de 20 années afin de lisser la variabilité climatique des 

modèles.   

 

• Evolution globale des températures (EGT) 

 

 Données utilisées 

 

Les données décrivent l’écart entre les températures moyennes quotidiennes sur la période 

2040-2060 par rapport à la température quotidienne moyenne de référence (1951-2005). Ces 

données sont mises à disposition par Météo-France et le Centre National de Recherches 

Météorologiques sur la plateforme Drias de projection climatique (Données Drias). Il s’agit 

d’une carte de points espacés de 8km auxquels sont attribués l’écart des températures 

moyennes annuelles par rapport à la période de référence.  

 

https://doi.org/10.1111/nph.17348
https://onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1111/j.1365-2486.2011.02593.x
https://www.mdpi.com/1999-4907/9/7/388
https://www.drias-climat.fr/document/rapport-DRIAS-2020-red3-2.pdf
https://drias-prod.meteo.fr/okapi/accueil/okapiWebDrias/index.jsp
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 Traitement 

 

Afin d’avoir une unique valeur par point, la médiane sur la période de 20 ans est calculée, ce 

qui permet de lisser la variabilité climatique. Par ailleurs, afin de reconstituer une carte 

complète sans « trou » entre les points, un maillage de la France est reconstruit selon la 

méthode du diagramme de Voronoï. Cela permet de reconstituer autour de chaque point un 

polygone dont chaque arrête est à égale distance du point voisin.  

Afin d’obtenir un indicateur compris entre 0 et 1 qui ait la même étendue que les autres 

indicateurs de BIODI-Bat, il est nécessaire de normaliser l’ensemble des données en divisant 

chaque valeur de la maille par le maximum de l’échantillon selon le modèle suivant :  

𝐸𝐺𝑇(𝑥) =
𝐸𝐶𝐴𝑅𝑇𝑇𝐴𝑉(𝑥)

max (𝑛)
 

Avec : 

✓ 𝐸𝐺𝑇(𝑥) : L’indicateur d’évolution globale des températures à horizon 2050 au point 𝑥. 
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✓ 𝐸𝐶𝐴𝑅𝑇𝑇𝐴𝑉(𝑥) : L’écart de températures moyennes quotidiennes sur la période 2040-

2060 par rapport à la température quotidienne moyenne de référence (1951-2005) au 

point 𝑥. 

✓ max (𝑛) : La valeur 𝑛 de l’échantillon dont l’écart de températures moyennes 

quotidiennes sur la période 2040-2060 par rapport à la température quotidienne 

moyenne de référence (1951-2005) est la maximale sur le territoire national. Cela 

permet d'obtenir un indicateur inférieur à 1. 

 

 Maillage 

 

La France métropolitaine est recouverte d’un maillage de 8km par 8km. 

 

• Fortes chaleur (FC) 

 Données 

 

Les modèles climatiques mondiaux prévoient une augmentation de la fréquence, de l'intensité 

et de la durée des vagues de chaleur dans le futur (GIEC, 2018). L’augmentation de la 

fréquence des vagues de chaleur est perceptible à toutes les saisons (Breshears et al., 2021). 

La pression des fortes chaleurs sur la biodiversité est principalement documentée durant la 

période estivale durant laquelle les impacts sur la biodiversité sont directs. Néanmoins, les 

vagues de chaleurs en hiver contribuent aussi à la pression estivale puisque cela crée un 

emballement du système entier et rend les vagues de chaleurs encore plus fortes en été (Allen 

et al., 2010). Ce sont les données qui sont utilisés et pas seulement sur la période estivale.  

Plusieurs types de données issues de la plateforme de la Drias ont permis de développer cette 

métrique sur les fortes chaleurs. 

✓ Le modèle climatique ALADIN63 projette l’écart du nombre de jours de vague de 

chaleur par rapport à la période de référence. Une vague de chaleur est définie comme 

le nombre de jours où la température maximale quotidienne est supérieure de 5°C par 

rapport à la température quotidienne maximale de référence (1951-2005) dans une 

séquence de plus de 5 jours consécutifs. Ces données permettent d’évaluer 

l’augmentation de la fréquence et de la durée des vagues de chaleurs mais pas leur 

intensité puisque aucune information sur la température n’est transmise (Données 

Drias).  

Maillage de 8km x 8m. La donnée est notée : 𝐸𝐶𝐴𝑅𝑇𝑇𝑋𝑄90. 

✓ Ce premier jeu de données est complété par des données sur l’écart des températures 

maximales journalières par rapport à la période de référence. Ces données restituent 

l’écart entre le 90ème centile des températures moyennes quotidiennes entre 2040 et 

2060 et le 90ème centile des températures moyennes quotidiennes de la période de 

référence (1951-2005) (Données Drias). 

Maillage de 8km x 8m. La donnée est notée : 𝐸𝐶𝐴𝑅𝑇𝑇𝑋𝐻𝑊𝐷. 

✓ L’effet amplificateur de l’îlot de chaleur urbain (ICU) a été pris en compte grâce aux 

données du projet MApUCE du CNRM. Ces données rendent compte des degrés 

supplémentaires (°C) liés aux ICU. La donnée est disponible pour 50 agglomérations 

https://nph.onlinelibrary.wiley.com/doi/full/10.1111/nph.17348#nph17348-bib-0040
https://nph.onlinelibrary.wiley.com/doi/full/10.1111/nph.17348#nph17348-bib-0040
https://doi.org/10.1111/nph.17348
https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S037811270900615X?via%3Dihub
https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S037811270900615X?via%3Dihub
https://drias-prod.meteo.fr/okapi/accueil/okapiWebDrias/index.jsp
https://drias-prod.meteo.fr/okapi/accueil/okapiWebDrias/index.jsp
https://drias-prod.meteo.fr/okapi/accueil/okapiWebDrias/index.jsp
https://www.umr-cnrm.fr/spip.php?article787
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du territoire national2. Toutes les métropoles et villes moyennes n’ont pas de données 

sur les degrés supplémentaires liés aux îlots de chaleur urbain. Dans ces villes 

l’indicateur de « Fortes chaleurs » est donc sous-estimé.   

Maillage de 250m x 250m. La donnée est notée : ICU.  

 

 

 Traitement 

 

Afin d’attribuer un poids équivalent à chaque jeu de données, chacun est normalisé par rapport 

à sa valeur maximale dans l’échantillon. Une transformation des données par la racine carré 

a été appliquée afin de recentrer la distribution de l’échantillon.  En effet, les valeurs extrêmes 

étant fortes mais peu nombreuses sur l’échantillon cela avait pour effet de réduire le poids de 

la majorité du territoire puisqu’il s’agit d’une représentation relative sur le territoire national. La 

transformation des données par la racine carré permet de recentrer une distribution à biais 

modéré dont les données sont asymétriques positives. Une fois ce traitement effectué, les 

données résultantes du nombre de vagues de chaleurs et les écarts de températures extrêmes 

ont été sommées. A cette somme a été ajoutée comme facteur d’aggravation l’écart de 

température induit par l’effet d’ICU. Nous avons arbitrairement attribué un poids de 0,3 aux 

ICU. Afin d’obtenir un indicateur final inférieur à 1, l’indicateur est normalisé par la valeur 

maximale de l’échantillon. 

 Voici les effets sur l’échantillon après transformation par la racine.  

Données brutes du sous-indicateur Données après transformation à la racine 

carrée 

  

 

Les données ont été agrégés à l’aide d’un logiciel de SIG selon le modèle mathématique 

suivant : 

𝐹𝐶(𝑥) =

(√
𝐸𝐶𝐴𝑅𝑇𝑇𝑋𝑄90(𝑥)

𝑚𝑎𝑥 (𝐸𝐶𝐴𝑅𝑇𝑇𝑋𝑄90(𝑛))
+ √

𝐸𝐶𝐴𝑅𝑇𝑇𝑋𝐻𝑊𝐷(𝑥)
𝑚𝑎𝑥 (𝐸𝐶𝐴𝑅𝑇𝑇𝑋𝐻𝑊𝐷(𝑛))

). (1 + 0,3√
𝐼𝐶𝑈(𝑥)

𝑚𝑎𝑥 (𝐼𝐶𝑈(𝑛))
) 

𝑚𝑎𝑥 (𝑛) 
 

 

2 Amiens, Angers, Arras, Avignon, Bayonne, Beauvais, Belfort, Besançon, Béthune, Bordeaux, Boulogne sur mer, 

Caen, Calais, Chalon sur Saône, Clermont-Ferrand, Colmar, Compiègne, Creil, Dijon, Douai-Lens, Dunkerque, 
Grenoble, La Rochelle, Le Havre, Lens-Liévin, Lille, Lorient, Limoges, Lyon, Marseille, Metz, Montbéliard, 
Montpellier, Mulhouse, Nancy, Nantes, Nice, Nîmes, Orléans, Paris, Pau, Reims, Rouen, Saint-Etienne, Saint-
Nazaire, Thionville, Toulon, Toulouse, Tours, Valenciennes 
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Avec 

✓ max(n) La valeur de la maille dont le résultat de l’équation (√TXQ90 + √TXHWD). (1 +

0,3√ICU) est la maximale sur le territoire national. Cela permet d'obtenir un indicateur 

compris entre 0 et 1. 

✓ maxECART𝑇𝑋𝑄90(𝑛) La valeur maximale sur le territoire national de l’écart du nombre 

de jours de vague de chaleur par rapport à la période de référence  

✓ max𝐸𝐶𝐴𝑅𝑇𝑋𝐻𝑊𝐷(𝑛) La valeur maximale sur le territoire national de l’écart des 

températures extrêmes chaudes  

✓ max𝐼𝐶𝑈(𝑛) La valeur maximale sur le territoire national de l’écart de température 

maximale en hiver  
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• Gel tardif (GT) 

 

 Données 

 

La métrique « Gel tardif » projette, sur la période 2040-2060, le risque d’exposition à une gelée 

tardive (durant la période printanière : mars, avril, mai) et ce, au regard du risque qu’elle soit 

précédée d’un hiver doux (décembre, janvier, février).  

Il est possible de caractériser un hiver doux selon la moyenne saisonnière de l’année par 

rapport à la période de référence, ainsi que l’écart moyen à la normale des températures 

minimum et maximale (Copernicus). 

La plateforme DRIAS fournit les données du modèle ALADIN63 suivantes : 

✓ Ecart de température moyenne hiver (en °C) : Ecart entre les températures 

moyennes quotidiennes entre 2040 et 2060 par rapport à la température quotidienne 

moyenne de référence (1951-2005). 

La donnée est notée : ECARTTAV  

✓ Ecart température max hiver (en °C) : Ecart entre les températures maximales 

quotidiennes entre 2040 et 2060 par rapport à la température quotidienne maximale 

de référence (1951-2005). 

La donnée est notée : ECARTTXAV 

✓ Ecart température min hiver (en °C) : Ecart entre les températures maximales 

quotidiennes entre 2040 et 2060 par rapport à la température quotidienne maximale 

de référence (1951-2005). 

La donnée est notée : ECARTTNAV 

✓ Ecart nombre de jours de gel printemps (en jours) : Ecart du nombre de jours pour 

lesquels la température minimale quotidienne est inférieure à 0°C entre 2040 et 2060 

par rapport à la période de référence (1951-2005). 

La donnée est notée : ECARTTNFD 

 

 Traitement 

 

Pour construire un indicateur de risque d’un hiver doux, il a fallu normaliser les 3 jeux de 

données (température moyenne, minimale et maximale) selon leur maximum respectif. La 

normalisation permet d’attribuer un poids équivalent à jeu de données. Comme expliqué 

précédemment, une transformation à la racine sur l’ensemble des données normalisées a 

permis de corriger la distribution de l’échantillon dont les données extrêmes tirent l’indicateur 

à la baisse. L’hiver doux est alors déterminé en moyennant les 3 jeux de données résultants 

de la transformation. 

Afin de caractériser l’indicateur final, une transformation à la racine du nombre de jours de gel 

sur la période printanière a été appliquée. Le résultat à de cette transformation est mis au 

regard d’un hiver doux dont l’indicateur a été ajouté à la puissance. Afin d’obtenir un indicateur 

final inférieur à 1, l’indicateur est normalisé par la valeur maximale de l’échantillon. 

 

https://climate.copernicus.eu/esotc/2020/temperature
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Le sous-indicateur est construit selon le modèle suivant : 

𝐻𝐷(𝑥) =
1

3
(√

𝐸𝐶𝐴𝑅𝑇𝑇𝐴𝑉(𝑥)

max𝐸𝐶𝐴𝑅𝑇𝑇𝐴 𝑉(𝑛)
+ √

𝐸𝐶𝐴𝑅𝑇𝑇𝑁𝐴𝑉(𝑥)

max𝐸𝐶𝐴𝑅𝑇𝑇𝑁𝐴 𝑉(𝑛)
+ √

𝐸𝐶𝐴𝑅𝑇𝑇𝑋𝐴𝑉(𝑥)

maxECARTTXAV(𝑛)
) 

𝐺𝑇(𝑥) =  
√ECARTTNFD (𝑥)

𝐻𝐷(𝑥)

max (𝑛)
 

Avec :  

✓ 𝐻𝐷(𝑥) risque d’un hiver doux à la localisation x  

✓ 𝐺𝑇(𝑥) indicateur de gel tardif au regard d’un hiver doux à la localisation x  

✓ max𝐸𝐶𝐴𝑅𝑇𝑇𝐴 𝑉(𝑛) La valeur maximale sur le territoire national de l’écart de 

température moyenne en hiver  

✓ max𝐸𝐶𝐴𝑅𝑇𝑇𝑁𝐴 𝑉(𝑛) La valeur maximale sur le territoire national de l’écart de 

température minimale en hiver  

✓ max𝐸𝐶𝐴𝑅𝑇𝑇𝑋𝐴 𝑉(𝑛) La valeur maximale sur le territoire national de l’écart de 

température maximale en hiver  

✓ max (n) la valeur maximale sur le territoire national de gel tardif 

 

Cette formule permet d’apprécier le risque d’apparition d’un gel tardif dont la valeur se trouve 

augmentée selon la douceur de l’hiver précédent. La variable HD agit ainsi comme un facteur 

d’aggravation du risque. 
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• Indicateur dérèglement climatique final 

L’indicateur final dérèglement climatique est une combinaison des 3 métriques décrites ci-

haut. Elles ont été sommées de telle manière à ce que l’évolution globale des températures, 

qui rend compte de la modification systémique du phénomène de dérèglement climatique, ait 

un poids supérieur aux indicateurs de fortes chaleurs et de gel tardif. Le choix a été fait 

d’attribuer la moitié de la note à l’évolution globale des températures, et un quart de la note 

pour les indicateurs de fortes chaleurs et gel tardif. 

L’indicateur est construit selon le modèle suivant : 

𝐷𝐶(𝑥) =  
1

2
𝐸𝐺𝑇(𝑥) +

1

4
(𝐹𝐶(𝑥) + 𝐺𝑇(𝑥)) 
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ESPECES EXOTIQUES ENVAHISSANTES  
 

PRESENTATION 

 

Les activités humaines entrainement des déplacements d‘espèces (animaux, végétaux, autres 

organismes) depuis leurs environnements naturels (leurs niches écologiques natives) vers des 

zones géographiques où elles n'existeraient pas si elles n’avaient été importées (CDB). Ces 

espèces sont dites « exotiques » là où elles n’étaient pas présentes jusqu’alors. Elles n’ont 

pas toutes un caractère invasif. Certaines espèces exotiques envahissantes ont mêmes des 

impacts positifs. Dans l’Union européenne, c’est 10 à 15 % des 12 000 espèces exotiques 

présentes qui possèdent un caractère invasif et la capacité de nuisance de ces dernières est 

conséquente (Règlement européen). Les espèces envahissantes sont celles qui entrent en 

compétition biologique avec les espèces natives vis-à-vis de la nourriture et de l’habitat tout 

en se propageant abondamment dans leur nouvel environnement (INPN). Les espèces 

exotiques envahissantes (abrévié EEE) modifient donc la biodiversité en participant au déclin 

d’espèces natives et la perturbation des écosystèmes locaux. Elles ont aussi des impacts sur 

la sécurité alimentaire, et de la santé humaine (CDB).  

Pour ces raisons, les chercheurs et experts ainsi que les pouvoirs publics considèrent les EEE 

comme des apports indésirables aux écosystèmes. En France, 66 espèces sont répertoriées 

comme telles (OFB) et font l’objet d’une Stratégie nationale relative aux espèces exotiques 

envahissantes élaborée en 2017.  

Il faut également préciser que les dommages causés par les EEE sont aggravés par le 

dérèglement climatique, les pollutions, la perte d’habitats naturels (Guillerme et al, 2020). Le 

dérèglement climatique et les aléas qu’il entraîne sont des aggravateurs particulièrement 

efficaces de l’impact des EEE : les inondations peuvent transporter les EEE vers de nouvelles 

zones tout en diminuant la résistance des habitats aux invasions ; les EEE capables de se 

propager rapidement pourraient étendre leurs aires de répartition vers les latitudes et altitudes 

plus élevées, devançant ainsi les espèces indigènes (UICN).  

L’indicateur ne prend en compte que la présence et la richesse spécifique des EEE. Les 

travaux relatifs aux EEE montrent leur occurrence dans les zones urbanisées, touristiques, sur 

le littoral, sur les vallées alluviales. Les chantiers par exemple peuvent perturber les milieux et 

contribuer à la propagation d’espèces végétales exotiques envahissantes (Guide FNTP). 

Aussi, l’attractivité touristique et économique de certains sites (Bassin d’Arcachon, Landes de 

Gascogne…) qui peuvent servir de vecteurs d’introduction et de propagation pour de nouvelles 

espèces (Cherrier, Prima et Rouveyrol, 2021).  

 

 

METHODOLOGIE 
 

 Données 

 

La pression relative au Espèces exotiques envahissantes est représentée par la richesse en 

espèces exotiques envahissantes, soit le nombre d’espèces différentes présentes dans un 

espace donné. L’unité mixte Patrimoine Naturel du MNHN (PatriNat) a développé une telle 

carte en 2020. Pour identifier les occurrences d’EEE, les experts scientifiques de PatriNat 

https://www.cbd.int/idb/2009/about/what/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:JOL_2014_317_R_0003&
https://inpn.mnhn.fr/programme/especes-exotiques-envahissantes?lg=en
https://www.cbd.int/idb/2009/about/causes/
https://www.ofb.gouv.fr/les-especes-exotiques-envahissantes
https://inpn.mnhn.fr/docs/EspecesExotiqueEnvahissanteEEE/Strategie_nationale_EEE_17_3_17.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/EspecesExotiqueEnvahissanteEEE/Strategie_nationale_EEE_17_3_17.pdf
https://hal.science/hal-03070831/file/1.Guillerme_sustainability%20science_third%20revised%20version_F_version%20HAL.pdf
https://www.iucn.org/sites/default/files/2022-04/ias_and_climate_change_issues_brief_2021.pdf
https://www.fntp.fr/sites/default/files/content/publication/leguide_v5-pdf-interactif.compressed.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs-web/docs/download/384370
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utilisent les sources suivantes :   

- des jeux de données INPN qui sont des données d’observations et de suivi des espèces et 

des habitats en France.  

- des données du rapportage européen 2019 au titre Directive Habitats qui permet d’évaluer 

l’état de conservation de la faune, la flore et les habitats d’intérêt communautaires. 

 

 Traitement 

 

La carte montre donc la répartition spatiale des espèces exotiques envahissantes. La richesse 

minimum s’élève à 1 espèce et la richesse maximum à 55 espèces au sein des mailles. Les 

valeurs sont discrétisées entre 0 et 1.  

 

 Maillage 

 

La résolution des cartographies issues de ces rapportages européens est de 10 km x 10 km. 

C’est la résolution la plus fine qui existe lorsque l’on cartographie la distribution des 

observations d’espèces.    
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DISCUSSION 
 

Ce travail s’inscrit dans un objectif d’évaluation des pressions anthropiques en France 

métropolitaine. Dans cette optique, les indicateurs de pression cherchent à rendre compte des 

pressions anthropiques qui sont pertinentes dans l’interaction entre Biodiversité & Immobilier. 

L’objectif est alors de permettre aux acteurs de l’immobilier de mieux cerner les dynamiques 

écologiques en cours sur le territoire sur lequel s’implante leur site.  

Une évaluation précise à l’échelle nationale est impossible (EASAC, 2005). Le travail de 

cartographie mené ici permet de décrire certaines caractéristiques en s’appuyant sur des 

bases de données disponibles à l’échelle nationale ; il ne peut se substituer à un travail 

d’inventaire écologique de terrain. C’est tout particulièrement vrai avec l’indicateur d’espèces 

exotiques envahissantes qui n’informe pas sur l’abondance des espèces ou leur capacité de 

prolifération. Dans tous les cas, les indicateurs doivent être interprétés en connaissance de 

cause : ils donnent une bonne idée de l’intensité relative des pressions anthropiques tout en 

possédant des limites dues aux données utilisées ou à la méthodologie développée. 

Les défauts des cartes Corine Land Cover utilisées dans l’indicateur d’urbanisation sont 

connues : la granulométrie des cartes n’est pas fine et leur délai de mise à jour est de 6 ans 

(CEREMA). Ces limites n’entravent pas leur utilisation dans les travaux scientifiques. La 

première raison est qu’il s’agit de données officielles avec une méthodologie harmonisée à 

l’échelle européenne alors que les autres données envisagées ne fournissaient que des 

données communales. La seconde est que la plupart des alternatives ne fournissent pas de 

données à une échelle plus fine que la commune.   

L’indicateur d’EEE quant à lui repose sur des données de présence/absence des espèces 

envahissantes, ce qui fait que l’indicateur est dépendant du niveau de connaissances et de 

l’observations de ces espèces (les taxons ne bénéficient pas du même effort de recensement 

car les compétences sont plus ou moins répandues). De ce fait, une espèce qui n’aurait pas 

été observée est considérée comme absente (Cherrier, Prima et Rouveyrol, 2021). Par 

ailleurs, la résolution de la carte 10km x 10km autrement dit 100km² ne fournit pas une 

information précise sur la parcelle. L’indicateur correspond donc davantage à un risque de 

présence d’une EEE qu’à une pression effective. 

Les pressions anthropiques sont des phénomènes complexes dont les interactions sont 

susceptibles de produire des effets difficilement prédictibles. La combinaison de facteurs 

climatiques avec les pressons relatives aux espèces exotiques envahissantes et à 

l’urbanisation peuvent créer des interactions antagonistes ou des synergies. BIODI-Bat n’est 

pas un outil qui permet de répondre à des systèmes aussi complexes et les données 

disponibles ne le permettent pas, cependant de telles interactions pourraient avoir un impact 

considérable sur la biodiversité et des implications importantes pour la gestion des habitats et 

des paysages (Olivier et Morrcroft, 2014). Les effets sur les écosystèmes sont d’autant plus 

imprévisibles qu’il faut aussi considérer la dette d’extinction qui implique que l’extinction des 

espèces peut s’opérer avec un décalage par rapport la pression qui est subie par les 

écosystèmes. Les populations persistent alors temporairement dans des conditions 

inadaptées jusqu’à 500 ans (Claudino et al, 2016 ; Boulangeat et al, 2017). Cela signifie que 

certaines espèces observables de nos jours sont probablement en dette d’extinction compte 

tenu les pressions que les activités humaines imposent aux écosystèmes depuis l’ère 

industrielle notamment.  

https://easac.eu/fileadmin/PDF_s/reports_statements/A.pdf
https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/sites/artificialisation/files/inline-files/definition%20artificialisation%20FF%20V3.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs-web/docs/download/384370
https://onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1111/j.1365-2486.2011.02593.x
https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S1476945X14001548
http://ielab.recherche.usherbrooke.ca/assets/pdf/Talluto%20et%20al.%20-%202017%20-%20Extinction%20debt%20and%20colonization%20credit%20delay%20range%20shifts%20of%20eastern%20North%20American%20trees(2).pdf
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Les indicateurs de pressions mettent à jour la difficulté d’une évaluation exhaustive de la 

biodiversité à l’échelle nationale. Toutefois, des pistes d’améliorations sont envisagées pour 

rendre les indicateurs plus précis. Ainsi, l’indicateur d’urbanisation pourrait intégrer des 

métriques liées à la pression touristique, l’indicateur de dérèglement climatique pourrait se 

complexifier en combinant les forts épisodes de chaleur avec les épisodes de sécheresses. 

Enfin, l’indicateur d’espèces exotiques envahissantes pourrait devenir davantage pertinent 

avec la prise en compte de la magnitude d’impact des EEE. 

 

 

 

CONCLUSION  
En développant ces indicateurs territoriaux de biodiversité, les travaux menés ici doivent 

permettre aux entreprises de l’immobilier et acteurs de la ville d’intégrer de manière simple et 

systématique ces paramètres dans la conduite de leurs activités. Loin de remplacer une 

analyse du terrain et de son contexte sur site, les indicateurs ont vocation à être utilisés en 

amont de la phase de terrain, afin d’influencer le processus de prise de décision. L’utilisation 

peut ainsi s’appliquer pour la phase projet dans le cadre du choix d’un site à (re-)construire, 

comme outil de sensibilisation aux enjeux locaux pour les équipes en charge de la réalisation 

des projets, ou encore pour le suivi des impacts à l’échelle de l’ensemble des projets 

immobiliers d’une entreprise. Pour des acteurs ayant en charge la gestion ou l’exploitation de 

bâtiments existants, les indicateurs permettent d’avoir une première analyse globale des 

principaux défis écologiques d’un patrimoine immobilier, afin de prioriser l’action et identifier 

les sites à améliorer en premier lieu. Ces indicateurs cartographiques de contexte s’articulent 

avec les autres indicateurs présents ou à venir de l’outil BIODI-Bat plus centrés sur les 

caractéristiques des bâtiments ou des projets. 

L’accès aux résultats en accès libre sur la plateforme Resilience for Real Estate de 

l’Observatoire de l’immobilier durable doit permettre aux différents acteurs de s’appuyer sur 

des méthodologies uniformisées afin de rendre leurs résultats comparables dans une 

démarche de reporting sur les enjeux de biodiversité. Ce travail d’harmonisation des pratiques 

est nécessaire au regard d’un cadre réglementaire qui contraint les acteurs économiques et 

financiers à évaluer l’impact de leurs activités sur la biodiversité et mettre en place des 

stratégies de réduction de ces impacts. Les acteurs du territoire, collectivités territoriales 

notamment, peuvent également s’appuyer sur ces résultats dans leurs stratégies de 

planification territoriales. 
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- Chloé Chary – GreenAffair 
- Erwan Chérel – UICN  
- Guillaume Dagan – Groupama 

immobilier  

- Catherine De Roincé – Terroïko  
- Maëva Felten – LPO France  
- Ulysse Gaignard – Amundi 

immobilier  
- Frédéric Gosselin – INRAE 
- Philippe Jacob – Ville de Paris  
- Victor Lavisse – ARP Astrance 

- Amélie Le Mieux - OFB  
- Lilian Léonard – PatriNat 
- Jean Nabucet - LETG/CNRS 
- Sakina Pen Point – OID  
- Christophe Piscart – EcoBio  
- Karine Princé – MNHN  
- Marie-Eve Raux – Essor 

Développement  
- Yorick Reyjol - PatriNat 
- Paul Rouveyrol – PatriNat  
- Maria Tapia Vargas – Wild Trees 
- Yannick Tchana – Perial Asset 

Management  
- Marie Verrot – Nexity  
- Sebastien Vauclair – Dark Sky Lab 
- Isabelle Witté – PatriNat 

 

 

 

A PROPOS  
 

 

L’Observatoire de l’Immobilier Durable – OID – est l’espace d’échange indépendant du 

secteur immobilier sur le développement durable et l’innovation. Penser l’immobilier 

responsable est la raison d’être de l’OID qui rassemble plus de cent membres et 

partenaires parmi lesquels les leaders de l’immobilier en France sur toute sa chaîne de 

valeur. L’OID est une association qui participe activement à la montée en puissance des 

thématiques ESG en France et à l’international.  

https://o-immobilierdurable.fr/  

 

Biodiversity Impulsion group (BIG) est un programme de recherche appliquée et d'action 

collective lancé par l’OID afin d’approfondir les thématiques de biodiversité via le 

développement d’outils d’aide à la décision et de pilotage pour les acteurs de l’immobilier 

et de la ville. BIG met à disposition des guides et des supports pédagogiques facilitant 

la transition de ces entreprises vers un modèle respectueux du vivant. Le programme 

est composé de vingt entreprises partenaires, issues du monde de l’immobilier et de la 

ville.  

https://biodiversity-impulsion-group.fr/   

https://o-immobilierdurable.fr/
https://biodiversity-impulsion-group.fr/
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NOUS CONTACTER 

 

Observatoire de 

l’Immobilier Durable 

12 rue Vivienne 

75002 Paris 

Tél +33 (0)7 69 78 01 10 

 

r4re@o-immobilierdurable.fr 

 

o-immobilierdurable.fr 

www.taloen.fr 


